Comment parler de son vécu ? A qui le dire ?

Comment parler de son vécu, éventuellement douloureux, alors que le patient qui « induit » ce vécu douloureux est lui-même en difficulté, voire en très grande difficulté ? De quel droit se plaindre quand l’autre, la personne soignée, subit bien pire ?

Quelle reconnaissance « supplémentaire » de cet investissement, voire de cette difficulté, devrait attendre le soignant puisqu’il a choisi d’être là ? Nous avons choisi de devenir soignant et l’on est payé pour exercer cette fonction au lit du malade. 

Et puis, à qui le dire ? Si l’on prend (comme par hasard, toujours le même) l’exemple de la mort dans les hôpitaux : les gens ne meurent presque plus chez eux, ils meurent de plus en plus à l’hôpital, ainsi, les soignants (infirmières et aides-soignantes principalement) sont de plus en plus souvent confrontés à la mort, alors que le citoyen l’est de moins en moins. L’écart se creuse et l’environnement personnel du soignant, en dehors de l’hôpital, autorise peu la verbalisation de son vécu, la verbalisation de sa proximité avec la souffrance, la maladie et la mort. Dès lors, le soignant est isolé dans son choix de travail,  sa possibilité de verbaliser est restreinte, et celle d’évacuer l’est aussi. Parallèlement, dès les portes de l’hôpital franchies, il faut continuer d’être plus beau, plus propre, plus jeune, et d’être en pleine forme bien sûr pour être accepté et intégré dans notre société. Tenter de parler « de l’intérieur » de l’hôpital, aux autres, alors que la société enferme ses mourants dans les hôpitaux créée une véritable problématique…
En effet, dans ces histoires de soins, il y a et il y aura toujours tout ce qui ne sera jamais dit ou écrit et qui ne sera de fait jamais éclairé. Il y a ce sur quoi s’exercera la  prescription. Je ne parle pas de prescription médicale bien sûr, mais de la prescription liée au temps.

Qui sait s’il n’y a pas eu dans un lointain passé et par exemple dans des réanimations « reculées » des prescriptions verbales que l’infirmière a préparées et posées ? Comment s’en sort-elle cette « soi-disant exécutante » dans sa réflexion au fil des années. Comment subit-elle le choc de la responsabilité de l’acte ?

Et il y a aussi ces milliers de culots globulaires qui nous ont été prescrits et que nous avons passés. On en a fait grand bruit à la télévision. Le cœur du problème concerne les malades et c’est d’eux dont il faut parler. Mais avec tout le respect qui leur est du et que je leur dois, je leur demande l’autorisation d’aborder aussi le reste… L’information et le débat médiatique sont restés très centrés, comme toujours.

Certains grands médecins ou hommes politiques ont vu leur carrière s’assombrir quelques années pour redevenir ensuite florissante. On a débattu de la responsabilité liée à la prescription. On a débattu de la responsabilité liée à la connaissance ou non de la dangerosité du ou des produits. Mais a-t-on débattu de la responsabilité partagée de celui qui prescrit et de celle ou celui qui pose… le produit, la perfusion, le culot globulaire ? 

A-t-on imaginé le débriefing, l’accompagnement, l’aide psychologique de celle ou de celui qui a posé les produits ? Non, bien sûr. A tort, il semble que l’« on » ait pris l’habitude, que notre société ait pris l’habitude, que notre hiérarchie ait pris l’habitude d’imaginer que les soignants « n’existent pas », ne pensent pas, ne réfléchissent pas… alors pourquoi se sentiraient-ils en partie responsables. Et puis, « on » sait qu’ils ont tellement l’habitude de côtoyer la mort. Alors, un peu plus, un peu moins…

Tout ceci questionne au plus haut niveau l’espace philosophique, éthique, social, juridique, économique… Tout ceci doit être dévoilé !








